
l’électricité peut-il influencer l’atti-
tude et les façons de faire des mon-
teurs de lignes électriques?

Je suis donc toujours intervenu
en santé mentale, me penchant
principalement sur les problèmes
reliés à la subjectivité des travail-
leurs. Depuis cinq ans, j’ai quelque
peu délaissé la notion d’absen-
téisme pour mettre en avant celle,
nouvelle, du « présentéisme ». Cette
dernière fait essentiellement de 
la santé psychologique au travail 
une question de gestion. Il existe
déjà des ressources pour les 2% à
3 % de travailleurs absents pour
cause de santé mentale. Mais ceux
qui restent ne sont pas pour autant
exempts de complications ! En pré-
vention, on travaille pour amélio-
rer la santé du milieu. C’est ce qui
m’a amené tranquillement aux ques-
tions de santé psychologique au travail
et aux sujets connexes : le harcèlement
et la violence au travail, la reconnais-
sance, etc.

[PT] La trousse a été lancée le

26 février 2004, et depuis on se

l’arrache !

[JPB] Elle est vendue en librairie,
mais elle est également en vente à 
la chaire et gratuite, sur notre site 
Internet et sur celui de l’IRSST, qui 
a contribué au financement. D’ail-
leurs depuis son lancement, elle a 
été téléchargée plus de 25 000 fois 

et  nous en avons vendu environ 
2 000 exemplaires ! Les entreprises 
la commandent par dizaines. Par
ailleurs, nous venons de conclure une
entente avec Santé Canada et Déve-
loppement des ressources humaines
Canada pour qu’on puisse se la pro-
curer prochainement, dans les deux
langues, dans tout le pays. Nous
sommes également en train d’évaluer
la possibilité d’en faire une adaptation
pour la France.

[PT] On pourrait penser que 

ce document s’adresse uniquement

aux professionnels de la sst, 

mais c’est loin d’être le cas… 
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Perspectives

Travailleurs, gestionnaires, entreprises et professionnels
du domaine de la santé et de la sécurité du travail 

se l’arrachent. La trousse La santé psychologique au
travail… de la définition du problème aux solutions vient

à peine de paraître que déjà elle s’envole comme des
petits pains chauds. À la barre de ce succès, Jean-Pierre

Brun, titulaire de la chaire en gestion de la santé et
sécurité du travail de l’Université Laval, et ardent défen-
seur de l’intégration des notions de santé et de sécurité 

à l’ensemble des méthodes de gestion des entreprises.

[Prévention au travail] La

santé mentale au travail a pris

beaucoup de place au sein des

projets de recherche de la chaire

depuis ses débuts, il y a quatre

ans…

[Jean-Pierre Brun] Oui, mais
nous nous intéressons également à des
sujets de recherche très terre à terre
comme la sécurité sur les chantiers de
construction, l’ergonomie de conception
des bibliothèques, etc. Cependant, les
problèmes de santé psychologique au
travail ont connu une croissance phé-
noménale au cours des 15 dernières 
années. Au Québec et ailleurs dans le
monde, ce nouveau problème est consi-
déré comme la première ou la deuxième
cause d’absentéisme. Les coûts qui y
sont reliés se chiffrent en milliards de
dollars. Les entreprises font donc face 
à un défi de taille : atteindre leurs ob-
jectifs d’efficacité sans épuiser leurs 
travailleurs.

[PT] Vous avez fait un 

baccalauréat et une maîtrise 

en sociologie et un doctorat en 

ergonomie. Votre intérêt pour 

la santé psychologique au travail

date-t-il de cette époque ?

[JPB] Absolument. Mon doctorat en
ergonomie concernait l’organisation du
travail et la subjectivité des travailleurs
au sein des entreprises. Comment, par
exemple, un élément comme la peur de
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« Il est faux de penser qu’une personne
ayant vécu un épuisement professionnel
sera plus faible par la suite, assure 
M. Brun. Dans la plupart des cas, les gens
en ressortent plus vigilants. »

un succès de librairie
Une trousse de préventionUne trousse de prévention



Cette trousse s’avère un des rares

outils destinés vraiment à tout 

le monde. En ce sens, c’est une

première ?

[JPB] Josée Martel, professionnelle
de recherche, et moi-même avons créé
cet ouvrage parce que, depuis deux 
ou trois ans, nous recevons chaque 
semaine des demandes d’entreprises 
qui se posent de nombreuses questions
sur la santé psychologique au travail.
Quelle est l’ampleur du problème ?
Quels sont les facteurs de risque? Les
conséquences ? Comment faire de la
prévention? Nous avons noté ces ques-
tions… De là est né un projet de re-
cherche, subventionné par l’IRSST,
d’abord sur l’évaluation de la santé
mentale au travail. Puis la trousse a
suivi. Cette dernière est composée de
trois fascicules, chacun abordant un
thème particulier : les causes des pro-
blèmes de santé psychologique au 
travail, leurs conséquences et la pré-
vention. La santé mentale, ça concerne
tout le monde. La trousse, présentée 
en termes simples, est donc l’objet 
d’une diffusion très large. Elle s’adresse
à l’employé, au cadre, au spécialiste, 
au délégué syndical, etc. Elle est deve-
nue, dans une large part, un cadre de
prévention pour les entreprises. En ce
sens, elle s’adresse également aux co-
mités de SST, aux conseillers en res-
sources humaines, aux gestionnaires du
programme d’aide aux travailleurs.

Nous sommes généralement bien
mauvais juges de notre santé psycho-
logique. Les personnes qui souffrent
d’épuisement professionnel tombent
très souvent des nues lorsque ça leur 
arrive. Les tiers sont bien meilleurs 
observateurs. C’est pourquoi, lorsque 
les gens voient la trousse, ils se disent :
« Je vais l’offrir à mon gestionnaire, à
un collègue, à une personne qui a vécu
une telle situation... »

[PT] Est-il possible de tracer 

le profil des personnes aux prises

avec des problèmes de santé 

psychologique au travail ?

[ JPB ] Tout le monde peut être
touché, y compris les hyperperfor-
mants. Ça arrive autant à des jeunes
qu’à des plus vieux, aux hommes qu’aux
femmes... Cependant, les personnes 
qui occupent un emploi en relation
d’aide sont davantage touchées : les 
infirmières, les travailleurs sociaux, 
les enseignants, etc.

[PT] Certains mythes ont la vie

dure !

[JPB] Les tabous sont encore très
présents en santé mentale. Tout comme
les étiquettes, notamment celle de
moins performant. C’est aussi pour
cette raison que nous avons produit 
la trousse, pour tenter d’annihiler cer-
tains mythes. Par exemple, il est faux de
penser qu’une personne ayant vécu 
un épuisement professionnel sera plus
faible par la suite. Dans la majorité 
des cas, les gens en ressortent plus 
vigilants. Ils connaissent mieux leurs
limites.

[PT] L’état de la situation au

Québec par rapport à la santé 

psychologique au travail vous 

inquiète-t-il ? Quels défis soulève

cette question pour l’avenir ?

[JPB] La situation est préoccupante
parce que ces problèmes sont en aug-
mentation constante. Aucun autre
risque n’a connu une telle croissance 
au cours des dix dernières années. On

constate même, depuis quelques mois,
une recrudescence, notamment dans le
milieu hospitalier, qui avait tenté d’amé-
liorer la situation. Pour l’instant, nous
accomplissons des changements locaux,
au sein d’équipes de travail, d’unités
d’affaires. Lorsqu’il s’agit de faire des
changements plus globaux, particuliè-
rement sur des orientations de gestion,
on se bute à pas mal de résistance. Par
exemple, même avec 15 ans d’expé-
rience, une infirmière n’est toujours pas
autorisée, aux termes de la loi, à refu-
ser de faire des heures supplémentaires. 
Si on veut faire bouger les choses, il va
falloir intervenir sur les plans politique
et législatif, mais en proposant aussi des
moyens d’aider les entreprises à tenir
compte de la dimension humaine dans
leurs décisions de gestion.

[PT] Comment s’inscrit cet 

aspect dans la question plus

large de la santé et de la sécurité

du travail au Québec ?

[JPB] La législation québécoise en
matière de santé et sécurité du travail
date de 25 ans. Avec des contraintes de
production de plus en plus exigeantes
et, conséquemment, l’apparition de
nouveaux facteurs de risque, je pense
qu’il est temps que nous réfléchissions
à l’efficacité de nos méthodes de préven-
tion. Sont-elles adaptées aux nouvelles
contraintes du monde du travail ? Sont-
elles en mesure de déceler les nouveaux
risques et de les prévenir ? Exemple,
l’industrie crée plusieurs milliers de
produits chimiques par année. Nous
n’avons aucune idée de la toxicité pos-
sible de ces produits sur l’organisme
humain, entre autres sur les travailleurs
soumis à une polyexposition.

Nous nous trouvons actuellement
dans un contexte de cohabitation avec
d’anciens et de nouveaux risques. La
tendance est parfois d’aller vers les
thèmes à la mode : violence, stress, 
harcèlement, etc. Et d’oublier des 
sujets plus terre à terre comme la ma-
nutention, la poussière, le bruit, les 
vibrations. Cependant, les études eu-
ropéennes montrent que ces anciennes
préoccupations sont actuellement en
hausse. Dans les années à venir, il 
faudra donc être vigilants et continuer
à travailler sur les deux volets, soit les
nouveaux et les anciens risques. PT

Isabelle Labarre
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se paie…


